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Solutions de technologies de 
l’information 

Objectifs pédagogiques de la formation 
 
Aptitude : 
 A la fin de l’exercice, le chef d’établissement et le responsable d’évacuation seront 

en mesure de relever les points forts et les points faibles 
 
Compétences : 
 L’ensemble des occupants de l’établissement auront participés à l’exercice 

d’évacuation et connaitrons la procédure. 
 
Méthode pédagogique 
 Applicative et explicative sur la gestion d’une évacuation et mise en sécurité des 

personnes et des biens 
 
Moyens techniques 
 Générateur de fumée froide 
 Mannequin de simulation et d’évacuation 
 
Déroulé de l’exercice 
Pratique (30min) 
 Enfumage de locaux 
 Déclenchement de l’exercice d’évacuation (alarme et alerte) 
 Observation du comportement de chacun (responsables, participants…) 
Débriefing (30 min) 
 Analyse et axes d’amélioration. 
 
Un compte rendu d’évacuation sera envoyé pour permettre la mise en place de mesures 
correctives appropriées. 

 
Pré-requis 
Aucun. 
 
Public  
L’ensemble des occupants 
de l’établissement 
 
Durée 
1h30 
 

Délais d’accès 
Pas de délais d’accès tout 
dépendra du plan de 
charge de l’organisme de 
formation et l’entreprise. 

 
Organisat ion 
L’ensemble des occupants 
 
Intervenant  
Formateur qualifié ayant 
une solide expérience de la 
sécurité incendie en 
entreprise titulaire d’une 
qualification de chef de 
sécurité SSIAP 3 
 
Evaluation 
Rédaction d’un rapport 
d’exercice d’évacuation et 
signature du registre de 
sécurité 
 
Prix 
250 Ht l’exercice 
 
 
 
 
 
 
Être au plus près de la 
réalité et du contexte de 
l’entreprise ou de 
l’établissement 

Exercice d’évacuation 

LA LEGISLATION 
 
Art R 4227-39 du code du travail 
La consigne de sécurité incendie prévoit des essais et visites périodiques 
du matériel et des exercices au cours desquels les travailleurs 
apprennent à reconnaître les caractéristiques du signal sonore d'alarme 
générale, à localiser et à utiliser les espaces d'attente sécurisés ou les 
espaces équivalents à se servir des moyens de premier secours et à 
exécuter les diverses manœuvres nécessaires. 

90% 
pratique

10% 
théorie


